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nar le représentant permanent du Maroc auprès de 1' Organisation 

des Nations Unies 

Sous la cote A/AC.l09/L.l33l et en date du 13 août 1979, un document de 
travail sur le "Sahara o dent::ü'' a été établi par le Secrétariat. Ce document 
a êtê repris en annexe au rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l 1 indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, et publié sous la cote A/34/23/Add.3 en date 
du 1er octobre 1979. Du fait des omissions qu'il comporte et des informations 
incomplètes qui y figurent~ ce document de donner lieu à des interprétations ,. 
erronees. 

D'ordre de mon gouvernement, je 
points suivants 

à votre attention sur les 

1) Au paragraphe 1, il n'est fait aucune mention, dans la présentation du 
territoire, à la population de ce territoire. Le chiffre cité généralement dans 
ce de document se réfère au dernier recensement ciel connu. Il n'est ici 
besoin que de se référer au rapport de la mis de vi des Nations Unies 
sur le territoire, en 1975, et publié dans le rapport du té spécial sous la 
cote A/10023/Rev.l : "Selon le recensement effectue par la sance administrante 
en 1974, la population sahraouie vivant sur le territoire était de 73 497" y. 

1} Documents officiels de l'Assemblee générale, trentième session, 
Supplément No 23 (A/10023/Rev .1), vol. III • chap. XIII, par. ll a). 
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2) Dans les paragra:?hes. 5, à S reJ:a:.t.ifs, .au "rellpel historique if, le document 
omet de mentionner que c'est à la demande du I··iaroc, à la dix-septième session de 
1 'Assemblée c;2nérale, que la qu2stion de la "décolonisation d'Ifni et du Sahara;' 
a 8t:C inscrite à l'ordre ûu jour du Comité de décolonisation et que la première 
résolution adoptée le 16 décembre 1965 par l'Assemblee générale (résolution 2072 (XX) 
du 16 septembre 1965) > priait instamn1ent "le Gouvernement espagnol, en tant que 
Puissance adninistrante ~ de prendre iMnCdiatement les mesures nécessaires pour la 
li bêration de la domination coloniale des territoires d'Ifni et du Sahara espae;nol 
et d 'engar:er à cette fin des négociations sur les nroblèmes relatifs à la souve
raineté que posent ces deux terri toi res n. 

D'autre part, le document mentionné a omls de signaler que 1' accord de TvJadrid 
du 14 novembre 1975" signé entre le I1aroc, la l'1auritanie et 1 'Espagne, 1 1 avait été 
à la suite de l'adoption de la résolution 377 (1975) du 22 octobre 1975 par le 
Conseil de sécurité, qui avait recommandé "des négociations que les parties 
concernées et intéressées pourraient entreprendre en vertu de l'Article 33 de 
la Charte". D'ailleurs, l'accord de Iv1adrid lui-même rappelle sa conformité avec 
les négociations préconisées par l'Organisation des Dations Unies entre les 
parties concernéeso 

Si l'Espasne a mis fin à sa présence sur le territoire le 26 février 1976, 
corrrne le mentionne le document précité, il eût été nécessaire pour être complet 
de rappeler, qu'au prealable, l'Assemblée générale a pris acte de l'accord de 
i'·1adrid, nar sa résolution 3458 B (XXX) du 10 décembre 1975 et que, selon les 
recommandations mêmes de cette résolution, la Jemaa, Assemblee du territoire, a 
été réunie en séance extraordinaire le 26 février 1975. 

3) Au parae;ra:?he 51 0 il est fait état de l'examen par le Conseil de sécurité 
de "la question du Sahara occidental de sa 215lème à sa 2153ème séance du 
20 au 22 juin 1979", or il serait plus exact de rappeler l'ordre du jour du Conseil 
au cours des deux séances susmentionnées et intitulé : "Lettres datées du 
13 juin 1979 et du 15 juin 1979 adressées au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent du i1aroc auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(S/13394 et S/13397)". Ces deux lettres concernent la convocation d'une réunion 
du Conseil de sécurité pour examiner les actes d'agression perpétrés par le 
Gouvernement algérien contre le IIaroc. 

D'autre part, au paragraphe 51 on relate le fait qu'au cours des deux séances 
en question le "Front POLISAJno·r a fait une déclaration~ or le Conseil n'a entendu 
qu'une personne à titre privé en application de l'article 39 du règlement intérieur 
selon lequel "le Conseil de sécurité peut inviter les membres du Secrétariat ou 
toute autre personne qu'il considère qualifiée à cet ée;ard, à lui fournir des 
informations ou à lui donner leur assistance dans l'examen des questions relevant 
de sa compétence". 

4) Enfin au parap;raphe 42, le docu_rnent cité fait état de la résolution adoptée 
par l'Assemblée des chefs d'Etat ou de gouvernement de l'OUA au cours de sa 
seizième session ordinaire, tenue à l'-1onrovia du 17 au 20 juillet 1979 ?) , rn_als il 

~/ A/34/552, annexe III, décision AHG/Déc 114 (XVI). 
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passe sous silence le message adressé" 
Nations Unies :par ;1. r·PHamed Boucetta~ 

s et de la cooi=Jêration du 
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a c~ sujet, au Secr~taire général des 
ministre d'Etat char3ê des affaires 

du '1aroc 'J/. 

Je vous s s reconnaissant de bien vouloir faire apporter les corrections 
pertinentes au document de tr~vail en question et re stribuer le texte de 
la sente cœrr'lunication cor:rme document de l'Assemblee 3ênêrale. 

11 A/34/421, annexe, 

L'Ambassadeur, 

Représentant peruanent ~ 

( Sù~né) Abdellatif FILALI 


